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Message de Luis Miranda

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville de Montréal

                    Samedi 13 septembre  
de 10 h à 15 h 

Pour la rentrée,  
on bouge! 

Chers Angevins et Angevines, 

La rentrée scolaire est arrivée ! Les professeurs et 
les différents intervenants entament une nouvelle 
année avec notre belle jeunesse. Le retour à 
l’école, les nouvelles rencontres, les découvertes 
doivent se faire dans un cadre sécuritaire. Faisons 
preuve de vigilance près des autobus et dans les 
zones scolaires, ainsi qu’aux passages piétonniers. 
Respectons les limites de vitesse et gardons les 
yeux ouverts car, nous le savons, les enfants sont 
parfois distraits. La clé pour une rentrée réussie est 
d’être prudents.

S’activer dans nos installations publiques 
Depuis cet hiver, le Centre communautaire d’Anjou 
vous ouvre ses portes pour toutes sortes d’activités 
récréatives. Des travaux sont en cours pour rendre 
l’endroit encore plus agréable. Je vous invite à 
profiter de ce lieu de rassemblement conçu pour 
répondre à vos besoins. 
Situé au parc Goncourt, tout près de la mairie 
d’arrondissement, le nouveau terrain de soccer 
synthétique est désormais accessible au public 
depuis le 18 août, en dehors des heures d’utilisation 
des organisations sportives. Un horaire sera 
d’ailleurs affiché à cet effet. Vous pourrez donc 
profiter d’un magnifique terrain. Vous n’avez qu’à 
préparer votre ballon et vos crampons appropriés 
(en plastique) !
Une fois de plus cette année, j’espère que vous 
prendrez une part active à la journée portes ouvertes 
du 13 septembre. Cet événement vous permettra 
de raviver votre sentiment d’appartenance à la 
communauté angevine.
Je reste disponible pour échanger avec vous. Vous 
pouvez me joindre en appelant au 514 493-8010. 
Bonne rentrée à toutes et à tous !

Fidèle à sa tradition, l’arrondissement d’Anjou souligne en grand la rentrée 
par une journée portes ouvertes qui permettra aux citoyens et aux citoyennes 
de se familiariser avec l’ensemble des services municipaux et des activités 
communautaires leur étant offerts, tout en se réunissant dans une ambiance festive. 
La journée se déroulera beau temps, mauvais temps, dans l’aire de stationnement 
de la mairie d’arrondissement, 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine et dans les 
édifices municipaux adjacents.
Les principaux partenaires de cette grande fête de l’arrondissement d’Anjou sont 
le poste de quartier 46 du Service de police de la Ville de Montréal et le Service 
de sécurité incendie de Montréal, ainsi que les organismes communautaires et 
sportifs participants.

Programme de la journée
Ateliers de maquillage et de 
bricolage, mascottes, structures 
gonflables, promenade en train, 
glissoire géante pour les enfants et 
bien d’autres activités surprises !

Distribution de sacs de compost 
Tirages de prix de participation
Visites guidées
•	 de la mairie d’arrondissement;
•	 de la caserne de pompiers;
•	 de la bibliothèque Jean-Corbeil 

(émission de la carte de citoyen sur 
présentation d’une preuve  
de résidence).

Kiosques d’information
•	 des services municipaux avec 

documentation sur les affaires 
publiques, la culture, les loisirs, 
l’aménagement urbain, l’horticulture, 
l’environnement, le contrôle  
animalier, etc.; 

•	 du service de police; 
•	 des pompiers;
•	 des organismes communautaires et 

sportifs participants.
Patrouilleurs cavaliers du Service 
de police de la Ville de Montréal et 
leurs montures

Expositions
•	 de différents véhicules d’utilité 

publique (nacelle, souffleuse, balai 
mécanique, chasse-neige, etc.);

•	 de véhicules de pompiers; 
•	 de véhicules de police.
Visites commentées en autobus  
de l’arrondissement d’Anjou 
Plusieurs départs sont prévus durant la 
journée.
Épluchette de blé d’Inde
De 11 h 30 à 13 h
Vente de livres d’occasion
À compter de 9 h 30 au sous-sol  
de la bibliothèque Jean-Corbeil,  
7500, avenue Goncourt
Spectacle musical pour enfants  
Le sac à surprises, à 10 h 30 
Production de Julie Sa Muse 
Salle d’animation de la bibliothèque 
Jean-Corbeil (détails en page 6)

Déchiquetage de documents 
personnels
Des représentants de la compagnie 
SHRED-IT seront sur place pour 
vous permettre de faire déchiqueter 
gratuitement, en toute sécurité, vos 
documents personnels.
Renseignements : 514 493-8000Le conseil d’arrondissement et tout le personnel vous souhaitent 

la plus cordiale bienvenue. Venez en famille!

Journée  
portes ouvertes  



Séances ordinaires du conseil 
d’arrondissement

Prochaines séances ordinaires les mardis 
9 septembre et 7 octobre, à 19 h, à la salle du 
conseil de la mairie d’arrondissement. Pour tout 
renseignement, composez le 514 493-8004.

Vos élus, toujours disponibles

Andrée Hénault 
Conseiller de ville pour  
l’arrondissement d’Anjou
514 493-8051

Luis Miranda 
Maire d’arrondissement  
et conseiller de ville
514 493-8010

Paul-Yvon Perron 
Conseiller d’arrondissement  
District Est
514 493-8017

Gilles Beaudry
Conseiller d’arrondissement  
District Ouest 
514 493-8019

Michelle Di Genova 
Zammit 
Conseillère d’arrondissement  
District Centre 
514 493-8085

Avis aux 
nouveaux 
résidants 

Appelez-nous!
Si vous avez déménagé à Anjou 

entre octobre 2013 et aujourd’hui, 
l’arrondissement vous invite à 
établir un premier contact en 

téléphonant au 514 493-8000 ou 
à écrire à  

anjou@ville.montreal.qc.ca. 
Nous avons des activités à vous 

proposer.

Dans l’attente de faire votre 
connaissance, nous vous 

souhaitons la bienvenue à Anjou! 

Don

Collecte de sang le 10 septembre  
aux Galeries d’Anjou
Héma-Québec tiendra une collecte de sang le mercredi 
10 septembre, de 14 h à 20 h, dans le stationnement 
extérieur, section 4, du centre commercial des 
Galeries d’Anjou. Cette collecte se déroulera sous la 
présidence d’honneur de M. Luis Miranda, maire de 
l’arrondissement d’Anjou.
Au Québec, toutes les 80 secondes, une personne a 
besoin de sang. Comme les produits sanguins ont une 

durée de vie limitée, il est primordial de maintenir la 
réserve de sang des Québécois à un niveau suffisant.
Les Angevins et les Angevines sont invités à faire 
preuve de générosité.

Renseignements :  
1 800 847-2525 ou www.hema-quebec.qc.ca.

Rappel

Hommage  
à l’action 

bénévole angevine 
Les mises en candidature 

de bénévoles s’étant 
particulièrement démarqués par 
leur engagement et leur apport 

au mieux-être de la communauté 
angevine doivent parvenir 

à la DCSLDS au plus tard le 
12 septembre. 

Renseignements : 514 493-8204.

Sécurité routière

Si je suis piéton…
•	 Je m’assure de voir,  

d’entendre et d’être vu
•	 Je traverse aux 

intersections
•	 Je respecte les feux  

de circulation
•	 Je suis attentif en 

traversant la rue
•	 Je me tiens  

à distance  
des véhicules lourds

•	 Je traverse au bon 
endroit au bon moment

Pour plus d’informations, recherchez 
les vidéos de prévention du SPVM au 
spvm.qc.ca ou sur YouTube.

Bureau du citoyen
En raison de la journée portes ouvertes, le bureau du 
citoyen est annulé le 13 septembre.

Rencontre sans rendez-vous de 9 h à midi pour discuter 
de tout sujet sur l’arrondissement et faire vos demandes 
ou vos commentaires. 

Gilles Beaudry
Samedi 27 septembre

1  Je m’assure de voir, d’entendre et d’être vu
1  Je respecte la signalisation
1  J’enlève mes écouteurs
1  Je roule dans le sens de la circulation
1  Je signale mes intentions
1  Je descends de mon vélo sur les trottoirs
1 Je porte un casque pour ma protection

Pour en savoir davantage, visitez le site ville.montreal.qc.ca/anjou

1  Je m’assure de voir, d’entendre et d’être vu
1  Je respecte la signalisation
1  J’enlève mes écouteurs
1  Je roule dans le sens de la circulation
1  Je signale mes intentions
1  Je descends de mon vélo sur les trottoirs
1 Je porte un casque pour ma protection

Pour en savoir davantage, visitez le site ville.montreal.qc.ca/anjou

Un comité de circulation attentif 
Son rôle, sa composition
Le comité de circulation de l’arrondissement 
d’Anjou est chargé d’étudier et de soumettre des 
recommandations au conseil d’arrondissement 
sur les questions concernant la circulation et le 
stationnement des véhicules sur les terrains et les 
chemins publics, la circulation des piétons et des 
cyclistes, la signalisation routière et le marquage de 
la chaussée dans les limites du territoire angevin. 
Il est également responsable d’évaluer le contenu 
des règlements de circulation en vigueur dans 
l’arrondissement et d’en proposer la modification 
lorsque nécessaire.
Le comité de circulation se compose de :
•	 M. Gilles Beaudry, conseiller d’arrondissement 

et président du comité;
•	 M. Richard Tassé, chef de division, Direction du 

développement du territoire et études techniques, 
et coordonnateur du comité;

•	 M. Réal Lafleur, directeur, Direction  
des travaux publics;

•	 M. Gaétan Roy, lieutenant, Service de police de 
la Ville de Montréal (poste de quartier 46)  
(en collaboration avec Mme Geneviève Brissette, 
agent en sécurité routière);

•	 M. Stéphane Robitaille, capitaine, Service de 
sécurité incendie de Montréal;

•	 M. Jacques Gauthier, représentant  
des citoyens;

•	 M. André Jean Bax, représentant des citoyens;
•	 M. Ottavio Gallela, expert-conseil externe.
À noter que le maire d’arrondissement, M. Luis 
Miranda, est membre d’office de ce comité.

Les citoyens qui souhaitent présenter une 
requête relevant du comité de circulation 
sont invités à composer le 311.

Mobilité urbaine

Regards sur Anjou est une 
publication de l’arrondissement 

d’Anjou. Ce bulletin d’information 
est publié et distribué 

gratuitement, dix fois l’an, dans 
tous les foyers angevins.  

Réalisation et  
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Octane Stratégies

Impression  
Deschamps Impression

Tirage 
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nationales du Québec  

Copyright 2014 par l’arrondissement 
d’Anjou. La reproduction totale ou 
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l’arrondissement d’Anjou.  

Mairie de  
l’arrondissement d’Anjou

7701, boulevard  
Louis-H.-La Fontaine  

Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi,  

de 8 h 30 à 16 h 30   
anjou@ville.montreal.qc.ca

Accueil, information  
et orientation  

514 493-8000 ou 311

Culture, sports, loisirs et 
développement social

514 493-8200

Urgence
911

Police
Poste de quartier 46

514 280-0146
Appels non urgents

514 280-2222

Travaux publics 
(bris d’aqueduc et d’égout)

514 493-5130

FPO
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Soirées concert Anjou
Soirée piano caméléons
Jeudi 25 septembre, à 19 h 30
L’arrondissement d’Anjou est fier d’offrir une 
saison culturelle diversifiée. Voici le premier 
concert auquel vous êtes conviés.

Un concert où deux pianistes et deux pianos à 
queue s’affrontent, se parlent et se complètent, 
mélangeant le classique et le jazz. Les spectateurs 
connaissent presque toutes les pièces interprétées : 
standards ou grands classiques mais, en route, les 
pianistes improvisent et déconstruisent la musique 

pour l’accompagner sur de nouveaux sentiers. Un 
régal aussi pour les yeux que de prêter attention 
aux signaux complices des musiciens.
Un spectacle où la salle sera renversée par la 
complicité et la haute voltige musicales de nos 
deux brillants Caméléons et de leur invité.

La logistique de ce concert est organisée 
avec le soutien de l’organisme Culture à la 
carte d’Anjou.

Vous pouvez vous procurer des billets 
dès maintenant, au coût de 10 $ chacun 
au Centre communautaire d’Anjou et à la 
bibliothèque du Haut-Anjou.

Si les concerts ne sont pas présentés 
à guichets fermés, des billets seront 
disponibles à l’entrée.

Lieu : Église Jean XXIII située au 7101, 
avenue de l’Alsace. Les portes ouvriront  
à 18 h 45.

Renseignements :  
514 493-8200 jour | 514 493-8266 soir

D’importants travaux de construction seront 
entrepris à l’aréna Chaumont en septembre. 
Ils consisteront principalement à réaménager 
les abords de l’aréna et à ériger l’annexe où 
prendra place éventuellement une nouvelle 
salle mécanique.
Les travaux seront exécutés le jour du lundi 
au vendredi. L’accès au chantier sera interdit 
pour des raisons de sécurité. Par ailleurs, un 
accroissement de la circulation des véhicules 
lourds est à prévoir dans le secteur.
Veuillez également noter que toutes les 
activités continueront de se dérouler selon 

l’horaire régulier à l’aréna Chaumont tout au 
long de la période d’exécution des travaux.
L’arrondissement d’Anjou prie les riverains 
de bien vouloir user de patience et de 
compréhension à l’égard de ces travaux 
majeurs qui ont pour but d’assurer le maintien 
des services en sports de glace ainsi que la 
conformité de l’immeuble aux plus récentes 
normes sur la qualité de l’environnement.

Pour en savoir davantage,  
s’adresser au 311.

La bibliothèque du Haut-Anjou  
se refait une beauté
Le comité exécutif de la Ville de Montréal 
a accordé, à la séance du 30  juillet dernier, 
un contrat de 368 180 $ à la firme AFCOR 
Construction inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, pour l’exécution de travaux 
d’accessibilité universelle à la bibliothèque du 
Haut-Anjou, dans l’arrondissement d’Anjou.
Sensible à la problématique de l’accessibilité 
universelle, l’arrondissement d’Anjou tient 
à offrir aux citoyens à mobilité réduite la 
possibilité de profiter pleinement de tous les 
services et équipements qui leur sont offerts, 
afin qu’ils puissent y accéder librement et de 
façon sécuritaire.
Les travaux prévoient le réaménagement et 
l’amélioration des chemins d’accès extérieurs, 
de l’entrée principale et des toilettes, l’aménagement d’espaces de stationnement réservés, l’installation d’ouvre-portes 
automatiques, le réaménagement et l’amélioration de la circulation intérieure, l’amélioration de la sécurité incendie et la 
réalisation de travaux connexes.
Certaines perturbations du service durant les travaux sont possibles. Nous veillerons à vous tenir informés de leur 
déroulement et vous remercions d’avance de votre compréhension. 

Exposition  
Jean Marcel Dumontier, 
artiste peintre 
Du 18 septembre au 16 octobre 2014

Galerie d’art Goncourt 
(7500, avenue Goncourt)

Selon les heures d’ouverture 
de la bibliothèque
Né à Montréal en 1964, Jean 
Marcel Dumontier vit et travaille 
à Sainte-Adèle. Il a étudié les 
arts visuels au Collège André-
Grasset et à l’École d’arts visuels 
et médiatiques de l’Université 
du Québec à Montréal. Depuis 
plus de 20 ans, son travail a fait 
l’objet de plusieurs expositions 

individuelles et collectives. Ses tableaux se retrouvent dans plusieurs 
collections privées au Canada, aux États-Unis, en Europe et en Asie. 
Certaines de ses œuvres font également partie de la collection permanente 
du Musée d’art contemporain des Laurentides. 

Le vernissage aura lieu le jeudi 18 septembre à 18 h à la Galerie 
d’art Goncourt en présence de l’artiste. Un vin d’honneur sera servi.

Culture

Rénovation

De grands travaux à l’aréna 
Chaumont dès septembre 

Déchiquetage de 
documents personnels
Lors de la journée portes ouvertes du samedi 13 septembre 
prochain, les Angevins pourront faire détruire, sans frais, par 
la compagnie Shred-it, les documents personnels dont ils 
n’ont plus besoin. L’activité se tiendra de 10 h à 15 h dans le 
stationnement de la mairie d’arrondissement. 
L’opération comprend le déchiquetage de documents papier, 
la destruction de matières plastiques (carte d’identité, permis 
de conduire, carte d’assurance sociale, etc.) et de supports de 
conservation (CD, bande vidéo, DVD, disque dur, etc.).
Les éléments sont déchiquetés de manière à ce qu’il soit 
tout à fait impossible de les reconstituer, pour ensuite être 
recyclés. Des pratiques exemplaires rigoureuses assurent la 
sécurité et la confidentialité du service.
Notez que les industries, les commerces et les institutions 
doivent faire leurs propres démarches auprès des entreprises 
spécialisées pour obtenir un service de déchiquetage et de 
destruction sécurisée de documents.

Renseignements : 311
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Collectes saisonnières

Brocantes

Super samedi  
le 20 septembre
Participez!
Avez-vous des objets à vendre : articles de cuisine et de sport,  
meubles, vêtements, etc. ? La Direction de la culture, des sports,  
des loisirs et du développement social organise une brocante 
communautaire et une brocante maison, qui se dérouleront  
entre 9 h et 16 h le samedi 20 septembre (en cas de pluie, les brocantes 
seront reportées au lendemain). S’il pleut le dimanche, la brocante 
communautaire sera annulée.

Renseignements : 514 493-8200 (jour) ou 514 493-8222 (soir).

Les brocantes sont de belles occasions de retrouvailles 
pour la grande famille angevine. 

Jours de 
collecte 

Les mercredis,  
entre 8 h et 19 h 

10 et 24 septembre 
8 et 22 octobre 

5 et 19 novembre 
Les branches peuvent être 

ramassées dans un délai de 
4 jours selon l’achalandage.  

Collecte de branches  
de feuillus (sur demande) 
Séparer les collectes de branches de feuillus et de résidus verts permet de lutter contre 
l’infestation de l’agrile du frêne. En effet, la réduction des branches en copeaux sur place a 
pour effet de détruire les larves d’insectes et les insectes. 

Branches acceptées 
•	 les branches de feuillus (frêne, bouleau, 

érable, orme d’Amérique, chêne, hêtre, 
tilleul d’Amérique, lilas, etc.) 

Matières refusées 
•	 les souches et les troncs 

d’arbres 
•	 les racines (font l’objet 

de la collecte des  
résidus verts) 

•	 les branches de conifères 
(font l’objet de la collecte 
des résidus verts jusqu’à 
1 m de long et 5 cm de 
diamètre maximum et 
peuvent être apportées à 
l’un des écocentres 
 de Montréal) 

•	 les branches coupées par 
une entreprise privée (qui 
doit en disposer elle-même) 

Règles à suivre 
•	 s’assurer que le diamètre du tronc n’excède 

pas 20 cm (8 po), soit la capacité maximale 
de la déchiqueteuse 

•	 déposer les branches après 19 h la  
veille de la collecte 

•	ne pas les attacher 
•	 mettre le côté coupé  

vers la rue 

Point de 
collecte 
Les branches de feuillus 
devront être déposées en 
façade de la propriété, en 
bordure du trottoir, sans 
empiéter sur celui-ci.  
Elles seront déchiquetées 
sur place. 
Pour vous en départir, 

communiquez avec le bureau Accès Anjou 
au plus tard le lundi précédant la date de la 
collecte au 311. 

Renseignements : 311

Collecte des résidus verts
Tous les mercredis du 3 septembre  
au 19 novembre

Résidus verts acceptés
•	 les résidus de nettoyage de jardins, de 

potagers et d’arbres fruitiers
•	 les rognures de gazon (bien que la pratique 

de l’herbicyclage soit fortement encouragée)
•	 les branches de conifères (1 m de long et  

5 cm de diamètre maximum)
•	 les feuilles mortes

Matières refusées
•	 la terre et la pierre
•	 les branches de feuillus (font l’objet d’une 

collecte distincte)
•	 les souches et les troncs d’arbres
•	 les résidus alimentaires
•	 la litière d’animaux

Contenants acceptés
•	 les contenants rigides réutilisables
•	 les sacs en papier

Points de collecte
Collecte sur rue
Les contenants doivent être déposés devant 
le bâtiment, en bordure du trottoir, sans 
empiéter sur celui-ci, après 19 h la veille de 
la collecte ou avant 7 h le jour même.

Écocentres
Les résidus verts peuvent être apportés 
à l’un des écocentres de Montréal. Pour 
en savoir davantage, visitez le site ville.
montreal.qc.ca/ecocentres.

Renseignements : 311  
ville.montreal.qc.ca/rv

Brocante maison
Lieu : Partout dans l’arrondissement. Tous sont invités à 
participer et à installer leurs effets à vendre devant leur 
résidence. La population circulera de rue en rue afin de 
profiter de toutes ces brocantes. Il est strictement interdit 
d’afficher de la publicité sur les lampadaires, les poteaux 
et sur tout autre mobilier urbain de l’arrondissement. 
Coût : Gratuit
Inscription : Du 9 au 17 septembre à midi par téléphone, 
de jour au 514 493-8200, ou le soir et la fin de semaine 
au 514 493-8222. L’inscription permettra de dresser 
la liste des brocantes. Elle sera disponible à compter 
du 18 septembre, dès 12 h, sur le site Internet de 
l’arrondissement et dans les bibliothèques d’Anjou, ainsi 
qu’au Centre communautaire d’Anjou (7800, boulevard 
Métropolitain Est).

Brocante communautaire
Lieu : Stationnement de la mairie d’arrondissement, 7701, boulevard Louis-H.-La Fontaine, de 9 h à 16 h.
Coût : La location d’un emplacement coûte 10 $ aux détenteurs d’une carte de citoyen à raison d’un emplacement 
par adresse. La location d’une table coûte 10 $. Les montants indiqués seront payables lors de l’inscription 
uniquement par chèque à l’ordre de la Ville de Montréal. En cas d’annulation de la brocante, l’arrondissement 
retournera le chèque par la poste.
Inscription : En raison de la quantité limitée d’emplacements alloués à la brocante, nous procéderons à un tirage 
au sort pour l’attribution des places. Seuls les résidants de l’arrondissement d’Anjou possédant une carte de 
citoyen valide et une preuve de résidence (permis de conduire, facture de services publics) seront éligibles. En voici 
le déroulement : le mardi 9 septembre, de 19 h à 19 h 30, au sous-sol du 7500, avenue Goncourt, nous remettrons 
des coupons de tirage aux personnes présentes, soit un coupon par adresse. Par la suite, à compter de 19 h 35, 
nous procéderons au tirage au sort des 100 premiers numéros. Ces 100 premières personnes auront droit à un 
emplacement à la brocante.
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Règlement sur la salubrité, l’entretien  
et la sécurité des logements

En matière de salubrité, d’entretien et de sécurité 
des logements, la Ville de Montréal dispose d’un 
règlement (R. 03-096) qui définit des normes 
visant à éliminer certains problèmes, comme la 
malpropreté, la détérioration ou l’encombrement 
d’un bâtiment, la présence d’animaux morts, 
l’entreposage ou l’utilisation de produits 
nauséabonds, le dépôt d’ordures aux endroits 
inappropriés, la présence de moisissures, de 
punaises de lit, etc. Ce règlement s’applique à 
l’ensemble de la ville. Ainsi, des recours s’offrent 
au citoyen aux prises avec ces situations.
Si vous y êtes confronté, nous vous conseillons 
d’abord de tenter d’établir une entente à 
l’amiable avec le propriétaire ou le locataire qui 
ne respecte pas la réglementation. Adressez-vous 
à la personne verbalement et, si ce n’est pas 
suffisant, envoyez-lui un courrier recommandé en 

lui demandant d’y remédier dans un délai raisonnable. Prenez soin de garder une copie de la lettre et du reçu du bureau 
de poste.
Si, malgré les efforts que vous déployez pour arriver à une entente, le problème ne se règle pas, l’arrondissement peut 
vous aider à trouver une solution, voire intervenir pour corriger la situation (aux frais de la personne responsable du 
problème).

Renseignements : 311 ou présentez-vous au bureau Accès Anjou (7701, boulevard Louis-H.-La 
Fontaine) ou à la Direction du développement du territoire et études techniques  
(7171, rue Bombardier).

Environnement

Saviez-vous que :
À Montréal, plusieurs organismes 
offrent des services de jumelage?  

L’Agence métropolitaine de 
Transport, entre autres, met à la 
disposition de la population une 
liste de personnes qui offrent des 
places à bord de leur véhicule 
pour effectuer le trajet entre le 
domicile, le travail, les études ou 
un stationnement incitatif. 

Pour plus d’informations :
https://www.covoiturage.amt.qc.ca

Dans le cadre du  
Plan 2012-2015,  
nous vous présentons  
ici des mesures mises  
de l’avant pour… 

Améliorer la qualité de l’air et réduire les gaz à effet de serre
Plusieurs possibilités d’améliorer la qualité de l’air s’offrent aux citoyens. Parmi celles-ci, le covoiturage est une option de 
choix qui entraîne la diminution :
•	 de la pollution;
•	 de la consommation d’énergie non renouvelable comme le pétrole;
•	 de la congestion routière;
•	 des problèmes de stationnement; 
•	 des frais reliés au déplacement (notamment trajet/travail).

Assurer la qualité de vie des milieux résidentiels
Penser développement durable, c’est aussi faire en sorte de réduire l’exode migratoire de Montréal vers la banlieue des 25 à 
44 ans. À cet effet, des mesures sont prises pour soutenir un développement résidentiel adapté aux besoins des familles 
qui soit abordable, sain et écologique. Les actions entreprises pour soutenir des milieux de vie de qualité, diversifiés et 
complets (logements variés, de qualité et en quantité suffisante pour répondre aux diverses catégories de ménages; gamme 
de services et d’équipements collectifs tels que commerces, écoles, bibliothèques, des équipements sportifs et de loisirs, 
espaces verts; transport collectif; environnement sain et sécuritaire), mais aussi le Règlement sur la salubrité, l’entretien 
et la sécurité des logements de la Ville de Montréal (dont il est question dans cette page) visent à répondre à cet objectif.

On a un plan ! On le suit ! On agit !

Réglementation Collecte

Collecte itinérante des 
RDD et des TIC
Une collecte itinérante des résidus 
domestiques dangereux (RDD) et des 
technologies de l’information et des 
communications (TIC) aura lieu le 
samedi 4 octobre, entre 9 h et 17 h, 
dans le stationnement de la mairie 
d’arrondissement. À cette occasion, 
une entreprise récupérera, sur place, les 
appareils électroniques (systèmes de 
son, téléviseurs, lecteurs DVD ou VHS) et 
le matériel informatique dont vous voulez 
vous départir.
Un RDD est un produit courant qui 
représente un danger pour la santé et l’environnement même au 
rebut, comme les piles, les médicaments périmés, les produits 
d’entretien, les huiles à moteur, les tubes fluorescents et les 
ampoules fluocompactes.
Cette collecte s’adresse uniquement aux particuliers 
résidant sur l’île de Montréal. Les industries, les commerces 
et les institutions doivent faire appel à des entreprises privées 
spécialisées en récupération de déchets dangereux, dont la liste 
se trouve notamment dans la section « répertoire » du site recyc-
quebec.gouv.qc.ca.
Les citoyens peuvent également aller porter leurs RDD à l’écocentre 
de Rivière-des-Prairies, 11400, rue Léopold-Christin, à l’arrière de la 
cour de voirie (9255, boulevard Henri-Bourassa Est).

Renseignements : 311 ou ville.montreal.qc.ca/rdd.
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Vente de livres 
d’occasion
Sous-sol de la bibliothèque  
Jean-Corbeil
Samedi 13 septembre 
9 h 30 à 16 h 30
Profitez de cette unique journée dans 
l’année pour vous procurer des livres et 
des magazines provenant des bibliothèques 
d’Anjou à des prix imbattables qui varient 
entre 0,25 $ et 2 $.  

Activités pour les adultes

Club de lecture
Bibliothèque Jean-Corbeil

Mardis 23 septembre, 14 octobre,  
4 et 25 novembre, à 18 h 30

Inscriptions à partir du 1er septembre
Vous voulez rencontrer d’autres lecteurs et 
échanger avec eux? Vous désirez découvrir 
de nouveaux auteurs ou des genres littéraires 
qui vous sont peu familiers? Inscrivez-vous au 
nouveau club de lecture de la bibliothèque! 
Le thème de la première rencontre s’intitule  : 
mes coups de cœur d’été.

Musclez vos 
méninges!
Tous les jeudis du 25 septembre  
au 27 novembre, à 10 h

Bibliothèque Jean-Corbeil

Inscriptions obligatoires dès  
le 8 septembre

Vous voulez muscler votre mémoire dans une 
atmosphère détendue? Vous cherchez une 
activité sociale, informative et amusante? 
Participez à nos ateliers Musclez vos méninges 
qui combinent trucs, activités et conversations 
pour garder vos neurones en santé.  

Les Lundis-
rencontre 
Vieillir mieux
Lundi 29 septembre, à 10 h 30

Bibliothèque Jean-Corbeil
Conférence présentée par Mme Carole 
Morency sur les mécanismes du vieillissement 
et les récentes recherches sur le sujet. 
Vous apprendrez comment il est possible 
de mieux vivre cette importante étape de la 
vie, comment agir sur votre santé physique, 
mentale, environnementale et émotionnelle.  

Formations 
aux outils 
numériques
Bibliothèque 
Jean-Corbeil

Inscriptions 
obligatoires 
auprès des 
bibliothécaires de référence
Vos bibliothèques vous ont concocté un 
programme varié de formations aux outils 
numériques. Ces formations ont pour objectif 
de vous outiller afin que vous puissiez accéder 
aux nombreuses possibilités issues d’Internet, 
un outil qui occupe une place grandissante 
dans nos vies.  

Initiations au clavier  
et à la souris – 10 septembre
Le livre numérique – 17 septembre
Initiation à Internet 1 – 18 septembre
Initiation à Facebook – 24 septembre
Initiation à Internet 2 – 25 septembre

Activités pour les jeunes

Heure  
du conte  
et bricolage
Bibliothèque Jean-Corbeil

Tous les samedis du 20 septembre  
au 22 novembre, à 10 h

Pour les 3 à 5 ans et leurs parents
L’heure du conte est de retour cet automne. 
De nouvelles histoires à découvrir chaque 
samedi suivies d’un bricolage. Venez une 
ou deux fois ou à chaque fois, vous êtes  
les bienvenus!

Les 
Débrouillards
Bibliothèque Jean-Corbeil 

Dimanche 28 septembre à 13 h 30 

Pour les 6 à 12 ans
Inscriptions obligatoires à  
partir du 1er septembre
Un atelier à la fois scientifique, instructif  
et ludique : apprendre n’aura jamais été 
aussi divertissant! 

Heure  
du conte  
du Haut-Anjou
Tous les vendredis du 12 septembre au 
31 octobre, à 10 h

Bibliothèque du Haut-Anjou

Pour les 0 à 4 ans et leurs parents

Inscriptions obligatoires
Venez initier votre enfant au monde de 
l’imaginaire. Au menu : contes, chansons et 
comptines pour éveiller les petits à la lecture.

Les mardis 
SOS devoirs 
Tous les mardis du 23 septembre  
au 2 décembre, à 15 h 30

Bibliothèque du Haut-Anjou

Pour les 7 à 12 ans
Toutes les semaines à la bibliothèque du 
Haut-Anjou, une bibliothécaire sera sur place 
pour aider les jeunes à faire leurs devoirs et 
proposer des activités ludiques.

N’hésitez pas à offrir des livres à votre 
bébé! Même s’il ne sait pas lire, le simple 
fait de les manipuler permet de le 
familiariser avec ces objets.

Bibliothèque Jean-Corbeil
7500, avenue Goncourt • 514 493-8260

Bibliothèque du Haut-Anjou
7070, rue Jarry Est • 514 493-8271

Horaire d’automne
À compter du samedi 6 septembre,  

les bibliothèques d’Anjou passeront  
à l’horaire d’automne :

Lundi au vendredi 
12 h à 20 h

Samedi 
9 h 30 à 17 h
Dimanche 
11 h à 17 h

Spectacle musical pour enfants

Le sac à surprises, le samedi  
13 septembre à 10 h 30
Une production de Julie Sa Muse
Durée : 45 minutes
Salle d’animation de la bibliothèque Jean-Corbeil

Julie prépare un sac à surprises pour partager ses 
petits bonheurs avec un ami. De son côté, Cravate 
le pirate veut s’enrichir à tout prix. Il veut s’emparer 
du sac à surprises et des trésors qui sont dans 
le coffre à clé rythmique de Julie Sa Muse. Le 
perroquet Señor Bis et la sorcière Oups-Patatras 
doivent trouver une solution pour empêcher 
Cravate d’ouvrir le coffre. Ce spectacle dynamique, 
comportant plusieurs chansons et instruments de 
percussion de Julie Sa Muse, s’adresse aux jeunes 
enfants et à leurs familles.

Journée portes ouvertes, suite de la page 1
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